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ARRETE n° 75 CM du 25 janvier 1995 portant application des dispositions 
relatives aux conditions de livraison du gazole (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, articler 1er–1°) « et de l'essence sans plomb destinés à l'alimentation des moteurs 
des navires de pêche battant pavillon français munis d'un permis de navigation 
en cours de validité, dont l'armateur est titulaire 
d'une licence de pêche professionnelle ».
NOR : DDI9401656AC
(JOPF du 2 février 1995, n° 5, p. 282)

Modifié par :

· Arrêté n° 2103 CM du 15 novembre 2017 ; JOPF du 17 novembre 2017, n° 76 NS, p. 7259 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et des réformes administratives et du ministre de l'économie et des transports,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR modifié du 4 avril 1991 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;

Vu la délibération n° 92-135 AT du 20 août 1992 modifiée portant aménagement d'un régime fiscal privilégié applicable aux produits pétroliers sous condition d'emploi ;

Vu la délibération n° 89-125 AT du 26 octobre 1989 modifiée portant aménagement de la fiscalité douanière applicable aux produits pétroliers destinés à l'avitaillement de certains navires de pêche hauturière ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 janvier 1995,

Arrête :

Article 1er. (Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-2°) — En application des articles LP. 5, LP. 5-1 et LP. 6 de la loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012, les navires de pêche battant pavillon français munis d'un permis de navigation en cours de validité, dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche professionnelle peuvent s'avitailler en gazole et en essence sans plomb détaxés aux conditions fixées par le présent arrêté.

L'exonération s'applique aux codifications 2710.19.24, 2710.19.25 et 2710.12.23. Elle s'obtient par la saisie, lors de l'établissement de la déclaration en douane de mise à la consommation, du code avantage spécifique créé à cet effet dans le système de dédouanement SOFIX.
Art. 2.—La liste complète des navires de pêche titulaires d'une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français est établie et mise à jour par (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-3°-a)) « la direction des ressources marines ».
Elle comporte les rubriques suivantes :

- nom du bateau ;

- numéro d'immatriculation ;

- nom du propriétaire et de l'exploitant (personne physique ou morale) ;

- port d'attache ;

- numéro de licence de pêche professionnelle hauturière et date d'expiration ;

- longueur hors tout. 
Cette liste est communiquée par ce service à la direction des douanes, au service des affaires économiques et aux sociétés pétrolières lors de son établissement initial et à chaque mise à jour.

(alinéa ajouté, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-3°-b)) « Le service des douanes se basera, dans le cadre de ses contrôles, sur la dernière liste communiquée. Il peut également solliciter, auprès de la direction polynésienne des affaires maritimes, la liste à jour des navires de pêche titulaires d'un permis de navigation en cours de validité ».

Art. 3.— Les livraisons de gazole (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-a)) « et d'essence sans plomb en exonération de droits et taxes dans les conditions fixées aux articles LP. 5, LP. 5-1 et LP. 6 de la loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 » ne sont admises que :

a) (remplacé, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-b)) « en sortie directe d'entrepôt pétrolier sous douane mais uniquement dans les lieux suivants : quai de cabotage, appontement Majestic, appontement butanier et zone sud du pont (communément désigné "quai SOPOM") ; »
b) En livraisons par un détaillant dans le cadre d'un contrat avec une société pétrolière lui fournissant (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, articler 1er-4°-c)) « le gazole et/ou l’essence sans plomb » ;
c)
Des livraisons peuvent être également effectuées auprès de groupements de pêcheurs constitués sous une forme juridique.
(alinéa inséré, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017 article 1er-4°-d)) « Ce dernier mode d'avitaillement n'est autorisé que pour le gazole. »
(supprimés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-e)), (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-e)) « Une convention » doit, au préalable, être établie entre chaque client et la compagnie pétrolière concernée. Cette convention est ensuite communiquée au chef du service des douanes, afin qu'il se prononce sur la demande de constitution d'un dépôt spécial d'avitaillement. Cette convention régit notamment les conditions commerciales et techniques relatives à la fourniture de gazole.

Elle peut prévoir la mise à disposition d'une cuve de stockage par la compagnie pétrolière, à des conditions économiques acceptables par cette dernière. A la convention doit être annexée l'autorisation d'ouverture de la cuve délivrée par la (remplacés, Ar n° 2103 CM 15/11/2017, article 1er-4°-f)) « direction de l’environnement » pour l'emplacement retenu.

(alinéas remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-g)) « Dans tous les cas, les livraisons de gazole et d'essence sans plomb dédouanés au bénéfice du présent régime fiscal privilégié doivent s'effectuer :

-
soit, directement aux utilisateurs bénéficiaires ;

-
soit, sur des dépôts spéciaux d'avitaillement. »
(alinéa ajouté, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-4°-h)) « Les produits ainsi livrés doivent être destinés à 1'avitaillement des moteurs des navires bénéficiaires définis aux articles LP. 5 et LP. 5-1 de la loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012. Ils doivent être consommés à bord pour les besoins propres de fonctionnement desdits navires à l'occasion de leur navigation. »

Art. 4.— (remplacé, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-5°) « Les dépôts spéciaux d'avitaillement en gazole détaxé 'pêche' sont des dépôts en dédouané placés sous le contrôle du service des douanes, dans lesquels est provisoirement entreposé, dans l'attente de sa livraison aux seuls pêcheurs professionnels membres du groupement conventionné, le gazole préalablement dédouané au bénéfice du régime fiscal privilégié de 1'avitaillement de navires de pêche professionnelle hauturière à sa sortie des entrepôts pétroliers sous douane. »
La demande de constitution d'un dépôt spécial d'avitaillement est adressée au chef du service des douanes, B.P. 9006, Motu Uta, Papeete-Tahiti. Elle doit comporter les renseignements repris en annexe I.
Les cuves de stockage mises à disposition des groupements de pêcheurs conventionnés doivent avoir le statut de dépôt spécial d'avitaillement. La décision d'ouverture désigne le représentant du groupement de pêcheurs autorisé à constituer le dépôt spécial d'avitaillement, dénommé "titulaire", et fixe les jours et heures d'ouverture aux seuls utilisateurs bénéficiaires membres du groupement.

Toute modification apportée aux jours et horaires de fonctionnement ainsi fixés, doit être obligatoirement portée à la connaissance du chef du service des douanes au moins huit jours, y compris les dimanches et jours fériés, avant sa mise en application.

Les dépôts spéciaux d'avitaillement doivent être situés à proximité du quai ou de tout autre point d'accostage des bateaux de pêche.

Art. 5.— Les cuves de stockage mises à disposition des groupements de pêcheurs conventionnés, constituées en dépôts spéciaux d'avitaillement, doivent être jaugées et munies de leur barème de jauge.

Dans les dépôts spéciaux d'avitaillement, les pompes et autres appareils utilisés pour la distribution du gazole "sous condition d'emploi" doivent être munis, de façon très apparente pour les utilisateurs, d'une pancarte ayant au moins 30 cm sur 20 cm portant en gros caractères la mention suivante : gazole détaxé pêche interdit dans tous les autres moteurs.

(remplacé, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-6°) « Le gazole entreposé provisoirement dans les dépôts spéciaux d'avitaillement doit être, à sa sortie et sauf cas de force majeure, livré directement aux seuls utilisateurs bénéficiaires. »
Art. 6.— Le titulaire d'un dépôt spécial d'avitaillement doit :

a) Préalablement à la mise en service de son établissement, souscrire :

· une soumission non cautionnée auprès du trésorier-payeur général par laquelle il s'engage, vis-à-vis du comptable des douanes :

-
à observer les prescriptions réglementaires ou administratives se rapportant au régime douanier et fiscal privilégié de l'avitaillement des bateaux (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-7°) « en gazole détaxé » et à répondre de toute irrégularité commise dans son établissement à la faveur de ce régime ;

-
à acquitter sur les quantités de gazole dédouané à destination de son dépôt spécial, qui ne peuvent être présentées au service des douanes au cours de ses contrôles et dont la livraison aux utilisateurs bénéficiaires du régime fiscal privilégié ne peut être justifiée, le montant des droits et taxes exigibles en régime normal sur les produits de même nature, ainsi que les pénalités éventuelles prévues par le code des douanes.

· une assurance vol-incendie au profit du (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-7°) « payeur de la Polynésie française », comptable des douanes, destinée à couvrir le montant des droits et taxes dus en régime normal sur les produits de même nature en cas de vol ou de sinistre.
b) Enliasser, dans l'ordre des livraisons, les bons de livraison des fournisseurs correspondant aux quantités de gazole "sous condition d'emploi" reçues.

c) Délivrer aux pêcheurs systématiquement pour chaque livraison de gazole un bon de livraison détaché d'un carnet constitué de bons détachables numérotés en double dans une série continue. Un exemplaire du bon de livraison est conservé par le titulaire pour faire partie de la comptabilité du dépôt et un exemplaire en double établi par duplication est retiré du carnet pour être remis au client. Les bons, dont le modèle est reproduit en annexe II, doivent comporter les rubriques et mentions obligatoires suivantes :

· les nom et adresse du titulaire du dépôt spécial d'avitaillement ; 
· le numéro chronologique dans la série continue ;

—
les rubriques suivantes :

-
nom et adresse du client ;

-
numéro de licence de pêche ;

-
date et heure de livraison ;

-
quantité de gazole livrée exprimée en litres ;

-
signature du client.

d) Tenir une comptabilité-matières du gazole entreposé qui fasse apparaître, jour par jour :

-
d'une part, toutes les quantités reçues ;

-
et, d'autre part, toutes les quantités livrées.

Cette comptabilité-matières doit être reprise sur un registre de stock préalablement coté et paraphé par le chef du service des douanes, qui est servi journellement par le titulaire du dépôt spécial d'avitaillement conformément au modèle figurant en annexe III. La comptabilité-matières est arrêtée par le titulaire du dépôt à la fin de chaque mois et fait apparaître :

-
le stock comptable, par addition du stock réel constaté lors du précédent arrêté et des quantités reçues depuis cette date et par soustraction des quantités sorties depuis cette date ;
-
le stock réel constaté ;

-
la différence (déficit ou excédent) entre le stock comptable et le stock réel.

Le nouveau stock réel constaté par le titulaire sert de base au compte du mois suivant.

La comptabilité-matières peut aussi être arrêtée en cours de mois par le service des douanes à l'occasion d'un contrôle du dépôt spécial. Le stock réel constaté par le service des douanes sert alors de nouvelle base pour la période suivante.

e) Etablir et adresser au plus tard pour le 5 de chaque mois au bureau des douanes, B .P. 9006, Motu Uta, Papeete-Tahiti, une déclaration mensuelle d'activité, conforme au modèle figurant en annexe IV et relative à l'activité du dépôt durant le mois écoulé. Cette déclaration, datée et signée, transcrit les données principales de l'arrêté des comptes du registre de stock auquel a procédé le titulaire. Les éventuels déficits déclarés sur les déclarations mensuelles d'activité et ceux constatés par le service des douanes à l'occasion de ses contrôles dans les dépôts spéciaux d'avitaillement, sont admis en franchise dans la mesure où ils paraissent, en quantité, normalement imputables à des causes dépendant de la nature du produit. Tout déficit anormal, notamment dû à un cas fortuit ou à un cas de force majeure doit être dûment justifié auprès du service des douanes.

Art. 7.— Pour tous les navires titulaires d'une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français, bénéficiaires des dispositions du présent arrêté, il est fait obligation : 

a) D'enliasser, dans l'ordre des livraisons, les bons de livraison délivrés par les fournisseurs ou le titulaire du dépôt spécial d'avitaillement, correspondant aux quantités (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-8°-a)) « de gazole et/ou d’essence sans plomb » qu'ils avitaillent.

b) De tenir un registre remis aux pêcheurs professionnels licenciés par (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-8°-b)) « la direction des ressources marines », numéroté, coté et visé, mentionnant les noms du navire et de l'armateur, le lieu où est basé le navire et le numéro de licence de pêche professionnelle hauturière. A chaque livraison (remplacés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-8°-b)) « de gazole et/ou d’essence sans plomb », le registre est annoté des mentions suivantes :

-
les date et lieu de livraison ;

-
le nom ou la raison sociale du fournisseur ou du titulaire du dépôt spécial d'avitaillement ;

-
la quantité de gazole avitaillée exprimée en litres ;

-
le nom de l'acheteur suivi de sa signature.

Les écritures du registre sont arrêtées à chaque fin d'année civile, en faisant ressortir :

-
le nombre total de livraisons ;

-
la quantité totale de gazole avitaillée exprimée en litres.

c) (remplacé, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-8°-c)) « Le registre susvisé sert également à annoter dans les mêmes conditions les avitaillements en huiles lubrifiantes exonérées conformément aux dispositions de l'article LP. 6 de la loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012. »
Art. 8.— (ajouté, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-9°-b)) « 1 - » Les titulaires de dépôts spéciaux d'avitaillement et les utilisateurs bénéficiaires sont tenus, à première réquisition, de laisser les agents des douanes visiter leurs installations et leurs bateaux. En outre, ils doivent conserver les documents repris aux articles 6 et 7, ainsi que les divers éléments de comptabilité des dépôts spéciaux d'avitaillement, pendant une durée de trois années.

(remplacé, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-9°-a)) « 2 - Toute utilisation du gazole ou de l'essence sans plomb détaxés dans d'autres conditions que celles fixées par la réglementation en vigueur, est passible des sanctions réprimant les détournements de destination privilégiée prévues par le code des douanes. »
Les infractions commises peuvent, en outre, si la responsabilité du titulaire du dépôt spécial se trouve engagée, entraîner la suppression du régime douanier du dépôt spécial d'avitaillement qui lui a été accordé pour son établissement.

Art. 9.—A titre transitoire, les utilisateurs de navires titulaires d'une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français, dans les archipels des Marquises, Tuamotu, Gambier et Australes peuvent bénéficier, à titre individuel, de livraisons en gazole (remplacés, Ar n° 2103 CM  du 15/11/2017, article 1er-10°-a)) « détaxé ». Ils sont tenus aux obligations mentionnées à l'article 7 du présent arrêté.

Sur ces différents sites géographiques, ces livraisons peuvent également s'effectuer à des groupements de pêcheurs constitués sous une forme juridique. Dans ce cas, le représentant désigné du groupement doit adresser, au préalable, au chef du service des douanes, B.P. 9006, Motu Uta, Papeete-Tahiti, les renseignements suivants : 

-
nom du groupement de pêcheurs professionnels (préciser les noms et adresses des pêcheurs, les noms des bateaux et les numéros de licence) ;
-
localisation précise du dépôt de gazole (joindre (insérés, Ar n° 2103 CM du 15/11/2017, article 1er-10°-b)) « si possible » un plan de situation) et le mode de conditionnement (fûts, cuve, etc.) ; 
-
estimation des livraisons prévisibles à la sortie du dépôt (au mois et à l'année) ;

-
nom de la ou des sociétés(s) pétrolière(s) fournissant le gazole.

Les livraisons aux seuls pêcheurs membres du groupement peuvent débuter dès la notification au représentant de la décision du chef du service des douanes.

Le représentant désigné est tenu aux obligations suivantes :

-
enliassement, dans l'ordre des livraisons, des bons de livraison des fournisseurs correspondant aux quantités de gazole "sous condition d'emploi" reçues ;

-
délivrance aux pêcheurs systématiquement pour chaque livraison de gazole d'un bon de livraison, dont le modèle est reproduit en annexe II, détaché d'un carnet constitué de bons détachables numérotés en double dans une série continue. Un exemplaire du bon de livraison est conservé par le représentant du groupement et un exemplaire en double établi par duplication est retiré du carnet pour être remis au pêcheur.
Les dispositions mentionnées à l'article 8 du présent arrêté s'appliquent également pour les utilisateurs bénéficiaires et les représentants responsables des groupements susvisés. Le délai de conservation de trois années vaut pour les bons de livraison et les registres tenus par les pêcheurs professionnels licenciés.

Art. 10.— Le ministre des finances et des réformes administratives, le ministre de l'économie et des transports, le ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications, et le ministre de l'environnement, de la culture, de l'artisanat traditionnel et de la recherche scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er février 1995 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 janvier 1995.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Michel BUILLARD.


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.


Pour le ministre de la mer,

du développement des archipels,


des affaires foncières


et des postes et télécommunications


et par délégation :


Le ministre de l'économie


et des transports,


Georges PUCHON.

Le ministre de l'économie et des transports,


Georges PUCHON.


Le ministre de l'environnement,


de la culture, de l'artisanat traditionnel


et de la recherche scientifique,


Patrick HOWELL.
——————————————————

(1)
Arrêté n° 2103 CM du 15 novembre 2017 : 
Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er décembre 2017.
ANNEXE I
Présentation des demandes de constitution
d'un dépôt spécial d'avitaillement

en gazole de la codification douanière 27.10.00.38
----------

Les demandes des personnes, qui désirent constituer un dépôt spécial d'avitaillement des bateaux de pêche professionnelle constitués en groupement conventionné et en devenir ainsi les titulaires, doivent être adressées au Directeur Régional, Chef du Service des Douanes B.P. 9 006 Motu Uta Papeete Tahiti.
Elles doivent contenir les renseignements suivants :

1- le nom ou la raison sociale et l'adresse du demandeur;
2- le nom du groupement de pêcheurs professionnels conventionné (préciser les noms et adresses des pêcheurs membres du groupement et les numéros de licence de pêche);

3- l'adresse du dépôt qui fait l'objet de la demande;

4- la localisation précise du dépôt par rapport au quai ou au point d'accostage des bateaux susceptibles de s'avitailler auprès de ce dépôt (préciser la distance en mètres);

5- le nom ou la raison sociale et l'adresse de la société pétrolière propriétaire des installations de stockage;

6- la contenance de la cuve de stockage;

7- la nature des installations de livraison à bord des bateaux (pompes distributrices, etc. );

8- le propriétaire des produits stockés dans le dépôt (demandeur ou autres personnes);

9- les jours et heures de fonctionnement envisagés et, approximativement, l'importance des livraisons prévisibles à la sortie du dépôt (au mois et à l'année);

A ces demandes, doivent être joints :

10- un exemplaire des statuts du demandeur, s'il s'agit d'une personne morale (société ou association);

11- un exemplaire de la convention d'agrément entre le groupement de pêcheurs et la société pétrolière;

12- le plan des installations du dépôt (locaux, réservoirs, pompes, etc.);

13- un exemplaire des certificats et des barèmes de jauge des réservoirs, si ceux-ci peuvent être fournis au moment de la demande;

14- à titre indicatif, un exemplaire du projet de règlement intérieur d'exploitation du dépôt.
*****

ANNEXE II
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Nom et adresse du dépit spécial d'avitaillement

Nom du titulsire du dépdt spécial
BON DE LIVRAISON
Numéro de bon :
Nature du produit livré + GAZOLE Péche (codification douanidre 27.10.00.38)
Quantité livrée (exprimée en litres)
Nomm et adresse du client
Nom du bateau avitaillé
Numéro de licence de péche.

Le @) 2 (heure)

Signature du titulaire du dépdt

RECU DU CESSIONNAIRE
PRIS LIVRAISON
I (dare)

Signature du client

ATTENTION
Gazole détaxé Péche
EMPLOI INTERDIT :
- en tout lieu, dans les bateaux de plasance au de sport,
 dans les moteurs de véhicules routiers.

Le présent document doit ére conservé pendant une période de tros ans 2 la disposition
de I'Adminisiration des Douanes.
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MODELE DE TENUE DU REGISTRE DE STOCK
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